
__________________________________________________________________________________________ 
EPI est une association loi 1901 visant à : 

- favoriser le débat ouvert et libre, l'exploration de voies nouvelles pour une société dynamique, plus démocratique, 
plus solidaire et respectueuse de l'environnement, 

- permettre à des personnes d'origines professionnelles et associatives diverses, de se rencontrer, d'échanger et de 
débattre, 

- ouvrir des réflexions sur des enjeux politiques et de société et susciter des propositions. 

 

 

 MERCREDI 15 MAI 2002 

De 18H 30 à 20h30 

 

 
Dans le cadre d’un cycle d’« Apéritifs-Débat »,  

 

 

DDDééépppééénnnaaallliiisssaaatttiiiooonnn   dddeee   lll'''uuusssaaagggeee   dddeeesss   dddrrroooggguuueeesss   :::   

dddaaannngggeeerrr   ooouuu   nnnéééccceeessssssiiitttééé   ???   

   
 

 

EPI - Association loi 1901 

18C rue des Jardins 
25000 Besançon 

epibesancon@yahoo.fr 

  

Cafétéria du F.J.T des Oiseaux, rue des Cras 

(Entrée gratuite sur invitation) 

 

 

Concernant ce problème complexe, l’association EPI souhaite apporter des éléments de réponse 

à certaines questions que nous nous posons tous : 

 

- L’usage de drogues doit-il être considéré comme un délit ? une maladie ? 

 

- Quel rôle joue l’interdit dans l’approche des drogues ? 

 

- Quelles réponses sanitaires peut-on et/ou doit-on apporter à l’usage de drogues ? 

 

Pour permettre une introduction au débat, 

 

- M. COURET, Substitut du Procureur de la République, 

- M. Eric DURAND, Délégué Général de l'ANIT (Association Nationale des 

Intervenants en Toxicomanie) 
 
viendront partager leur expérience avec les participants. 

 

Ca vous intéresse ? Venez en discuter avec nous ! 
Invitez largement autour de vous des personnes intéressées par le débat ! 

 
 

Apéritif-débat organisé pour EPI par : 
Pierre GAINET  

Inscriptions : Pierre GAINET au 06 89 88 68 47 ou epibesancon@yahoo.fr 

 


